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Compte-rendu réunion des référents du 23 novembre 
 
Personnes présentes : 
Anne Sophie Destombes/ Anne Sophie Morice / Marie Boisset / Céline Gallaire / Régine 
Denoncin / Candice Arnould / Nathalie Hoang Onimus / Claudine Seux / Vincent Thuillier. 
Présents par la pensée: Corinne Touzeau, Marlène Loicq, Guillaume Arcile, Cécile Vincent, 
Francesco Rinaldi, Vincent Lopes, Aline Aurias. 
 
Informations générales par Marie : 
 
Suite à une formation via AMAP IDF, Marie nous signale que les contrats d’une Amap devraient 
être fait uniquement avec des producteurs. Une structure différente (groupement de 
consommateurs) pourrait héberger les autres contrats de produits transformés. De façon 
générale, il convient de favoriser les producteurs plutôt que les transformateurs (artisans). 
 
Adhésions : 
92 adhérents dont environ 10 nouveaux depuis septembre, 
Une séance d’accueil des nouveaux a été organisée dans les locaux de la MET pour donner les 
explications sur notre fonctionnement et le fonctionnement des distributions.  
 
Finances : 
L’association dispose d’une somme de 2000 euro. 
Dépenses prévues : 

 Environ 200 euro sur la cagnotte Ululle de la ferme GABVEAU. 
 Aide sur des contrats légumes étudiant à 10 euro. 
 Achat de diables 

 
Proposition de vendre 15 de nos caisses pour 100 euros à la ferme de Papilles Potagères (Les 
Molières). 
 
Site internet : 
Le site actuel est à jour, en cours de réflexion pour un changement d’hébergeur afin de 
bénéficier de fonctionnalité de communication entre amapiens. 
La mise à jour de la liste Framagroup est en cours. 
Attention dans les comptes gmail de l’amap, le numéro de téléphone de vérification reste celui 
de Zineb, il faudra le changer. Marie enverra un mail explicatif aux référents. 
 
 
Fruits :  
Voir à chercher des kiwis et kaki plus proches. 
Avantages : produits plus locaux 
Inconvénients : demande plus de logistique  
La ferme des Clos a planté un verger ; attendre quelques années pour les premières récoltes. 
 
 
Contrats complémentaires des légumes Céleste : poires, pastèques, melon ; actuellement 
réservé aux adhérents avec un contrat légumes. 
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Légumes : 
 
Rapports fluides, pas de problème. 
30 réponses au sondage, seules 2 personnes donnent un avis défavorable. 
Contrat annuel à partir du 04 ou 11 janvier / dernière livraison le 14 décembre. 
2 semaines banalisés en décembre et 2 à 4 joker possibles à signaler sur clic amap. En cas de 
changement de date, envoi d’un mail au moins 15 jours à l’avance par l’adhérent au référent. 
 
Contrats étudiants d’octobre à juin en réflexion. 
 
Produits complémentaires via plateforme internet : commandes ponctuelles complètement 
gérées par le maraîcher. En raison de l’aspect mercantile éloigné des valeurs de l’amap, les 
membres présents décident de ne pas en faire la promotion et de le réserver uniquement aux 
adhérents avec un contrat légumes.  
 
Agneau : 
Départ à la retraite du producteur, la repreneuse va proposer uniquement les produits dérivés 
de la pomme et ne sait pas si elle va travailler avec des amaps. 
Recherche d’un autre producteur d’agneau en cours. 
 
Ferme de la Closeraie (yaourts au lait de Brebis) : 
Satisfaction générale, beaucoup de contrats. 
Reprise en avril avec de nouveaux produits (fromage blanc, fromage frais…). 
 
Chêne Grenouille :  
10 contrats lors de la dernière livraison. 
Nous continuons la collaboration tant qu’il y a ce nombre de commandes. Livraisons 
ponctuelles mais pas en même temps que l’autre producteur de tofu. A noter que Chêne 
Grenouille est transformateur. 
 
Châtaignes : 
Problème de santé du producteur et arrêt de la production de châtaignes fraîches. Les produits 
transformés à base de châtaigne continuent (Ferme des Mourènes). 
 
Noix : 
1 euro supplémentaire par kg à régulariser (mail explicatif envoyé aux amapiens). 
 
Ferme de Bruille : 
Plus de nouvelle de la productrice depuis 2 semaines. Marie va tenter de reprendra contact 
rapidement. Les produits sont excellents et pas chers. 
 
Ferme du Bois Regnault: 
Qualité toujours au rendez-vous et paysans qui intègrent une démarche écologique à tous les 
niveaux. Prochain contrat au printemps. 
 
Vin d’Anjou : 
Départ à la retraite des producteurs. 
Possibilité de contact avec un jeune couple voisin qui s’installe. 
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Ferme des Petits Evaurys : 
Bonne qualité des produits et beaucoup de commandes. 
Contrat de 3 mois avec passage 1 fois par mois, possibilités de produits différents . 
 
Œufs : 
Beaucoup de commandes, faire attention à équilibrer les semaines pour le contrat 2024. 
Problème de stockage des boites, en attente de la reprise des boites vides par le maraîcher. 
 
Poulet : 
Consignes particulières à suivre pour la conservation du poulet qui seront rappelées par la 
productrice  
ATTENTION : ne pas perdre la feuille avec la récupération des poids pour régularisation. Si 
possible la prendre en photo. 
 
Ferme des Clos (petits fruits) : 
Contrat test de produits transformés, à reconduire si cela a du succès auprès des amapiens. Le 
contrat petits fruits recommence l’année prochaine. Visite de la Ferme prévue au printemps. 
 
Budibio : 
Le nouveau contrat a débuté début novembre. 24 contrats pain & 17 farine ; stable par 
rapport à l’année dernière. Voir si on peut organiser une visite de la Ferme au printemps. 
 
Ferme Gabveau (fromage chèvre) ; 
Reprise de l’exploitation par la petite fille ; cagnotte Ulule en cours pour l’aider dans sa 
reprise. Elle continuera les contrats AMAP comme actuellement. 
 
Ferme Gaillant (fromage Ossau Iraty) : 
Beaucoup de succès pour ce contrat (presque 50 kg pour la distribution de novembre).  
 
Bière et sel : 
Pas de problème pour ces contrats qui tournent bien. 
 
Solide Français : 
Contrats ponctuels tous les 2 mois environ. 
 
 
 
Événement en janvier : 
Un temps de rencontre est prévu le dernier jeudi de janvier.  
Brioches à commander chez les boulangers de notre AMAP, éventuellement brioche type 
épiphanie.  
Proposer boissons chaudes. 
Commande de 12 bouteilles de cidre à la Ferme du Chêne. 
Auberge espagnole sinon. 
Un mail sera envoyé début janvier 
 
 
 
 


